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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Défense 

- Note de l’ANSM du 25 mars 2022 à l’attention de M. le Pr Jérôme SALOMON, DGS, relative à la prolongation de la date de péremption (7 à 10 ans) de la totalité des lots d’iodure de potassium produit par la Pharmacie Centrale des Armées depuis juillet 2012, sous réserve du strict respect des conditions de conservation définies à l’AMM, à savoir : « conservation de l’emballage extérieur d’origine, à l’abri de l’humidité et à une température ne dépassant pas 25°C. »
LBM 

- Réponses de la DGS du 4 avril 2022 concernant les demandes d’accréditation de nouvelles lignes de portée déposées par les LBM (question de l’ARS Normandie).
Nouvelles missions du pharmacien d’officine

- Le dépistage du cancer colo-rectal :

· Arrêté du 1er avril 2022 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2006 relatif aux programmes de dépistage des cancers et intégrant la remise des kits de dépistage du cancer colorectal par les pharmaciens

· Arrêté du 31 mars 2022 portant approbation de la Convention nationale organisant les rapports entres les pharmaciens titulaires d'officine et l'assurance maladie (article IV, point IV)
- Liste des spécialités pouvant être soumises à une délivrance à l'unité : Arrêté du 1er mars 2022 portant création de la liste des spécialités pouvant être soumises à une délivrance à l’unité en application de l’article R. 5132-42-2 du code de la santé publique.

- Réorganisation du chapitre relatif aux protocoles de coopération et à la dispensation protocolisée
- Téléconsultation : découvrir la nouvelle Charte de bonnes pratiques | ameli.fr | Pharmacien.

- Liste des vaccinations que les pharmaciens d'officine peuvent effectuer (arrêté du 23 avril 2019), texte abrogé et remplacé par : Liste des vaccins que les pharmaciens d'officine sont autorisés à administrer en application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique et liste des personnes pouvant en bénéficier (Arrêté du 21 avril 2022).

- Arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste et les conditions de vaccinations donnant lieu à la tarification d'honoraire dû au pharmacien d'officine en application du 14° de l'article L. 162-16-1 du code de la sécurité sociale.

- Elargissement des compétences vaccinales des pharmaciens : liste des personnes susceptibles de se faire vacciner par les pharmaciens d'officine fixée par le même arrêté que celui qui liste les vaccinations que ces professionnels peuvent effectuer ; déclaration au centre de pharmacovigilance les effets indésirables portés à leur connaissance susceptibles d'être dus au vaccin administré (Décret n° 2022-610 du 21 avril 2022 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers et des pharmaciens).

- Ségur du numérique en santé pour les officines de ville :

· Arrêté du 2 février 2022 relatif à un programme de financement destiné à encourager l'équipement numérique des pharmaciens titulaires de pharmacie de ville - Fonction « Logiciels de gestion d'officines » - Vague 1

· Présentation du Ségur
- Renforcement du rôle majeur du pharmacien d’officine en tant qu’acteur de santé publique : nouvelle convention : Arrêté du 31 mars 2022 portant approbation de la Convention nationale organisant les rapports entres les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie.
Prise en charge des personnes en situation de précarité

- Instruction n° DGOS/R4/2022/101 du 12 avril 2022 relative au cahier des charges des permanences d’accès aux soins de santé hospitalières (PASS).

- Livret thérapeutique des médicaments disponibles chez PHI (février 2022).

- Liste des associations livrées par PHI (2022).

Substances vénéneuses
- Décision ANSM du 04/04/2022 - Liste des structures de référence prenant en charge les indications thérapeutiques ou situations cliniques retenues pour l’expérimentation du cannabis à usage médical.
- Commercialisation de Buvidal®, solution injectable à libération prolongée de buprénorphine.
- Décision ANSM du 12/04/2022 relative aux médicaments classés comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dont la durée maximale de prescription est réduite. Limitation à 2 jours de la durée maximale de prescription de la spécialité Dzuveo®, comprimé sublingual à 30 µg de sufentanil.
- Complément documentaire sur la e-prescription (annexe XVIII de la nouvelle convention pharmaceutique et site du GIE SESAM Vitale).
- Expérimentation du cannabis médical : évolution des critères d’inclusion dans l’indication oncologie (ANSM, 15/05/2022).

Manuel des formalités administratives :

Textes en projet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
- Projet d’arrêté sur la biologie délocalisée (Projet d'arrêté fixant les conditions de réalisation des prélèvements et de la phase analytique des examens de biologie médicale réalisés en dehors d'un laboratoire de biologie médicale, DGS, version du 11/02/2022)

- Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2022-414 du 23 mars 2022 portant adaptation des dispositions du code de la santé publique et du code rural et de la pêche maritime au droit de l'Union européenne dans le domaine des médicaments vétérinaires et aliments médicamenteux (Legifrance, 28/04/2022)
Actualité réglementaire :

Arrêté du 28 mars 2022 portant approbation du référentiel relatif à l'identification électronique des acteurs des secteurs sanitaire, médico-social et social, personnes physiques et morales, et à l'identification électronique des usagers des services numériques en santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045457991
Arrêté du 31 mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville (avec, notamment, une prolongation de l’expérimentation jusqu’au 1er septembre 2022)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045462658
Décret n° 2022-468 du 1er avril 2022 relatif au droit au travail des bénéficiaires d'une protection temporaire.

Notice : le décret modifie l'accès à une activité salariée pour les bénéficiaires de la protection temporaire en attachant le droit au travail à l'autorisation provisoire de séjour qui leur est délivrée (concerne, en pratique, actuellement, le droit au travail des réfugiés d’Ukraine)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045462521
Décret n° 2022-471 du 1er avril 2022 relatif à la réalisation par l'Imprimerie nationale de documents relevant des ministères sociaux

Publics concernés : titulaires des diplômes d'Etat délivrés par les ministères chargés des affaires sociales et de la santé, membres des corps de l'inspection des affaires sociales, de l'inspection du travail et de l'inspection de l'action sanitaire et sociale.

Objet : réalisation par l'Imprimerie nationale des diplômes d'Etat délivrés par les ministères chargés du travail, des affaires sociales et de la santé, et des cartes professionnelles des personnels des corps d'inspection et de contrôle de ces ministères.

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret confie, pour des raisons de sécurité, à la seule Imprimerie nationale la réalisation des diplômes d'Etat délivrés par les ministères chargés du travail, des affaires sociales et de la santé, et des cartes professionnelles des personnels des corps d'inspection et de contrôle de ces ministères

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045464171
Accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045464407
Instruction n° DNS/2022/76 du 23 mars 2022 relative à la vérification par les agences régionales de santé (ARS) des activités des professionnels pour lesquels elles seront autorités d’enregistrement dans le répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS), dans le cadre du projet EPARS (enregistrement des professionnels en agences régionales de santé)

Résumé : Le projet EPARS prévoit l’enregistrement dans le RPPS des professionnels aujourd’hui enregistrés par les ARS dans ADELI (automatisation des listes), à travers un portail. Afin de garantir la qualité des données d’activité enregistrées, compte tenu des usages du RPPS et en particulier ceux relatifs à l’identification électronique des professionnels, il est essentiel que les ARS vérifient sur le périmètre des professionnels dont elles sont autorités d’enregistrement, les données d’activité (lieux d’exercice), sur la base des justificatifs fournis par le professionnel et tout autre recoupement éventuellement nécessaire

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_76.pdf
Arrêté du 1er avril 2022 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2006 relatif aux programmes de dépistage des cancers et intégrant la remise des kits de dépistage du cancer colorectal par les pharmaciens

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045523127
Arrêté du 4 avril 2022 modifiant l'arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d'origine humaine.
Notice : le présent projet d'arrêté définit les exigences de conception, de performance et de marquage auxquelles doivent répondre les sacs destinés à la collecte de DASRI solides et non perforants. Il fixe par ailleurs les modalités de réalisation des essais destinés à vérifier le respect de ces exigences
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531021
Arrêté du 5 avril 2022 modifiant les arrêtés du 11 août 2021 relatifs à des programmes de financement destinés à encourager l'équipement numérique des acteurs de l'offre de soins

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045531065
Arrêté du 28 mars 2022 fixant le modèle de convention unique prévu à l'article R. 1121-3-1 du code de la santé publique (convention entre le promoteur d’une recherche à finalité commerciale impliquant la personne humaine et l’établissement, maison ou centre de santé dans lequel se déroule la recherche)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045536499
Arrêté du 31 mars 2022 portant approbation de la Convention nationale organisant les rapports entres les pharmaciens titulaires d'officine et l'assurance maladie (entrée en vigueur le 07/05/2022)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045538155
La nouvelle convention entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance Maladie est signée (ameli.fr, 10/03/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/la-nouvelle-convention-entre-les-pharmaciens-titulaires-d-officine-et-l-assurance-maladie-est-signee
La Convention nationale pharmaceutique est publiée (CNOP, 14/04/2022).

Signée le 9 mars dernier, la nouvelle convention nationale organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance maladie a été publiée au Journal Officiel du 10 avril par arrêté.  Elle renforce le rôle majeur du pharmacien d’officine en tant qu’acteur de santé publique

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/La-Convention-nationale-pharmaceutique-est-publiee
Arrêté du 4 avril 2022 relatif à des moyens d'identification électronique immatériels mis à disposition des professionnels, personnes physiques des secteurs sanitaire, social et médico-social pour l'utilisation des services numériques en santé (gestion des cartes e-CPS par l’ANS, fonctionnement du service Pro Santé Connect : PSC)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551195
Arrêté du 4 avril 2022 relatif aux moyens d'identification électronique des personnes morales intervenant dans les secteurs sanitaire, social et médico-social pour l'utilisation des services numériques en santé (mise en place par l’ANS de certificats organisation et de certificats serveur permettant l’identification de la personne morale et de serveurs de cette personne, en vue d’un usage d’identification et de signature)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045551220
Arrêté du 12 avril 2022 fixant la liste des groupes biologiques similaires substituables par le pharmacien d'officine et les conditions de substitution et d'information du prescripteur et du patient telles que prévues au 2° de l'article L. 5125-23-2 du code de la santé publique (filgrastim et pegfilgrastim)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045571129
Décret n° 2021-1954 du 31 décembre 2021 relatif aux conditions d'implantation de l'activité d'hospitalisation à domicile (rectificatif)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045591711
Arrêté du 14 avril 2022 portant modification de l'annexe de l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045593414
Message du SGMCAS - Programmation des instructions, circulaires budgétaires et notes d’information pour 2022 (validée au CNP du 1er avril)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/22_note-SG_programmation-2022_28032022.pdf
Pour information : liste des textes programmés par les directions d’administration centrale pour l’année 2022
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/22_note-SG_programmation-2022_28032022_liste.xlsx
Note d’information n° DGS/SP/DGOS/DGCS/DSS/SGMCAS/INCA/2022/111 du 18 mars 2022 relative au dispositif de pilotage et de suivi des feuilles de route régionales de la stratégie décennale de lutte contre le cancer.

Résumé : La loi n° 2019-180 du 8 mars 2019 a prévu l’adoption d’une stratégie décennale de lutte contre le cancer, dans les suites des trois derniers plans cancer. Cette stratégie, annoncée par le président de la République le 4 février 2021 et publiée par le décret n° 2021-119 du 4 février 2021, définit les priorités françaises pour les 10 prochaines années dans le champ de la lutte contre les cancers. Une première feuille de route sur la période 2021-2025 décline au plan national les orientations stratégiques à un niveau opérationnel. Pour permettre le bon déploiement de cette stratégie dans les territoires, il est demandé aux agences régionales de santé d’élaborer une feuille de route régionale visant à décliner les actions en fonction des enjeux nationaux et des priorités locales

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_111.pdf
Ordonnance n° 2022-582 du 20 avril 2022 portant adaptation du droit français au règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614779
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2022-582 du 20 avril 2022 portant adaptation du droit français au règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614760
Note d’information interministérielle n° DSS/2A/DB/2022/89 du 25 mars 2022 relative à la prise en charge des frais de santé liés aux soins dispensés aux Ukrainiens et ressortissants d’Etat tiers résidant en Ukraine.

Résumé : Cette note d’information interministérielle présente les mesures mises en place pour garantir l’accès aux soins des réfugiés en provenance d’Ukraine. L’autorisation provisoire de séjour délivrée aux réfugiés provenant d’Ukraine permet l’accès à la protection universelle maladie et à la complémentaire santé solidaire. Dans l’attente de la délivrance de ce titre, l’accès élargi aux soins urgents est prévu, avec une procédure simplifiée

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_89.pdf
Instruction interministérielle n° DGOS/RH5/DGESIP/2022/98 du 6 avril 2022 relative à l’accueil des étudiants déplacés d’Ukraine bénéficiaires de la protection temporaire dans les formations maïeutique, médecine odontologie et pharmacie.

Résumé : La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités spécifiques aux étudiants ukrainiens souhaitant candidater à l’accès aux formations en maïeutique, médecine, odontologie et pharmacie

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/22_instruction_dgos-2022-98_06042022.pdf
Décret n° 2022-610 du 21 avril 2022 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers et des pharmaciens d'officine.

Notice : le décret étend la compétence des infirmiers en matière d'administration des vaccins, fixe la liste des vaccins qu'ils peuvent administrer sans prescription médicale préalable de l'acte d'injection et précise les modalités de traçabilité des vaccinations ainsi effectuées. Il prévoit également que la liste des personnes susceptibles de se faire vacciner par les pharmaciens d'officine est fixée par le même arrêté que celui qui liste les vaccinations que ces professionnels peuvent effectuer. Il précise enfin que ces professionnels doivent déclarer au centre de pharmacovigilance les effets indésirables portés à leur connaissance susceptibles d'être dus au vaccin administré

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638858
Décret n° 2022-610 du 21 avril 2022 relatif aux compétences vaccinales des infirmiers et des pharmaciens d'officine.

Notice : le décret étend la compétence des infirmiers en matière d'administration des vaccins, fixe la liste des vaccins qu'ils peuvent administrer sans prescription médicale préalable de l'acte d'injection et précise les modalités de traçabilité des vaccinations ainsi effectuées. Il prévoit également que la liste des personnes susceptibles de se faire vacciner par les pharmaciens d'officine est fixée par le même arrêté que celui qui liste les vaccinations que ces professionnels peuvent effectuer. Il précise enfin que ces professionnels doivent déclarer au centre de pharmacovigilance les effets indésirables portés à leur connaissance susceptibles d'être dus au vaccin administré

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638858
Arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste des vaccins que les pharmaciens d'officine sont autorisés à administrer en application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique et la liste des personnes pouvant en bénéficier

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638970
Arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste et les conditions de vaccinations donnant lieu à la tarification d'honoraire dû au pharmacien d'officine en application du 14° de l'article L. 162-16-1 du code de la sécurité sociale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638979
Arrêté du 21 avril 2022 fixant la liste des personnes pouvant bénéficier des vaccinations administrées par un infirmier ou une infirmière, sans prescription médicale préalable de l'acte d'injection

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638961
Décret n° 2022-611 du 21 avril 2022 relatif aux compétences vaccinales des sages-femmes.

Notice : le décret précise les conditions dans lesquelles les sages-femmes peuvent prescrire et administrer des vaccinations aux femmes et aux enfants et à l'entourage, les modalités de traçabilité des vaccinations réalisées, ainsi que les modalités d'information du médecin traitant des personnes vaccinées

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638871
Arrêté du 21 avril 2022 modifiant l'arrêté du 1er mars 2022 fixant la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à prescrire et à pratiquer

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638937
Décret n° 2022-625 du 22 avril 2022 relatif aux techniciens paramédicaux territoriaux relevant des spécialités technicien de laboratoire médical, préparateur en pharmacie hospitalière et diététicien.

Notice : ce décret tire les conséquences de l'intégration des techniciens de laboratoire médical, des préparateurs en pharmacie hospitalière et des diététiciens en catégorie A. Ce décret insère ces trois spécialités dans le cadre d'emplois des pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale territoriaux en conséquence des accords du 13 juillet 2020, dits du « Ségur de la santé ». Ce décret précise également les modalités de reclassement des agents dans les nouvelles structures de carrière ainsi que les dispositions transitoires applicables aux agents en 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640774
Décret n° 2022-627 du 22 avril 2022 relatif à l'échelonnement indiciaire des techniciens de laboratoire médical, des préparateurs en pharmacie hospitalière et des diététiciens de la fonction publique territoriale.

Notice : le décret tire les conséquences, en matière d'échelonnement indiciaire, du passage des diététiciens, techniciens de laboratoire et des préparateurs en pharmacie hospitalière en catégorie A dans la fonction publique territoriale. Ils bénéficient ainsi de l'échelonnement indiciaire applicable aux pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale territoriaux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640887
Décret n° 2022-632 du 22 avril 2022 relatif au reclassement des fonctionnaires de l'Etat reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.

Notice : le décret fixe les modalités d'application de deux nouveautés introduites dans le dispositif de reclassement par l'article 10 de l'ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 : l'ouverture du reclassement entre les trois versants de la fonction publique et l'engagement d'une procédure de reclassement sans demande préalable de l'agent. Sur ce dernier point, le décret précise en particulier les cas et les conditions dans lesquels cette procédure peut être engagée. Afin de rendre plus incitative la période de préparation au reclassement, le décret organise la possibilité de la mettre en place avant l'avis du conseil médical relatif à l'inaptitude de l'agent, il aménage les dates de début et de fin de la période de préparation au reclassement et prévoit le maintien des primes et indemnités pendant cette période

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641177
Décret n° 2022-633 du 22 avril 2022 relatif à la protection sociale complémentaire en matière de couverture des frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident dans la fonction publique de l'Etat.

Notice : le décret fixe le régime obligatoire de protection sociale complémentaire en santé dans la fonction publique de l'Etat conformément à l'accord interministériel du 26 janvier 2022. Il prévoit les garanties de couverture des risques en matière de santé. Il définit les modalités et critères de sélection des organismes complémentaires et les mécanismes d'adhésion de chaque catégorie de bénéficiaires aux contrats collectifs. Il détermine également les modalités de participation financière de l'employeur public de l'Etat et les modalités de calcul des cotisations dont chaque catégorie de bénéficiaires des contrats collectifs est redevable ainsi que les dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires. Il institue enfin des commissions paritaires de pilotage et de suivi des contrats collectifs

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045641233
Décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation.

Notice : le décret décline réglementairement la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation. Il créé une section chargée d'émettre un avis sur l'allocation des ressources des activités de soins de suite et de réadaptation au sein du comité d'allocation des ressources placé auprès de chaque agence régionale de santé. Il décline ensuite le financement mixte de cette activité, prévu par la loi, soit un montant forfaitaire calculé sur la base de tarifs nationaux de prestations, ainsi qu'une dotation forfaitaire. Il prévoit en outre les modalités de versement des dotations et du forfait aux établissements, ainsi que la déclinaison de leurs montants par région, puis par établissement, selon des critères de répartition. La liste des spécialités pharmaceutiques dans le champ des soins de suite et de réadaptation est également précisée, le décret fixant les critères d'inscription et leurs conditions de prise en charge et de radiation. Enfin, il prévoit plusieurs dispositions transitoires entre 2023 et 2025, dont la possibilité d'un versement mensuel aux établissements sous forme d'acomptes pour l'année 2023, avant la notification des montants mentionnés précédemment par le directeur général de l'agence régionale de santé (signalé pour les modalités de financement des molécules onéreuses)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045632039
Arrêté du 22 avril 2022 modifiant l'arrêté du 23 août 2011 fixant en application de l'article R. 1335-8-1 du code de la santé publique la liste des pathologies conduisant pour les patients en autotraitement à la production de déchets d'activités de soins à risques infectieux perforants

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045654062
Instruction interministérielle n° DGEFP/DGEF/2022/109 du 14 avril 2022 relative à l’insertion professionnelle des bénéficiaires de la protection temporaire déplacés d’Ukraine.

Résumé : L’objectif est de favoriser l’insertion professionnelle des déplacés d’Ukraine, bénéficiaires de la protection temporaire, en mobilisant plusieurs actions. Le premier axe repose sur la mise en place d’une démarche « d’aller vers », qui consiste à identifier le plus en amont possible de leur arrivée, les personnes souhaitant exercer une activité professionnelle. Le second axe consiste à accélérer et faciliter l’orientation vers les acteurs du service public de l’emploi afin d’assurer un accueil dédié. Le troisième et dernier axe vise à favoriser l’accès à l’emploi, qui peut prendre la forme d’une mise en relation directe avec des employeurs, en mobilisant si besoin des outils de reconnaissance des diplômes ou des qualifications. En fonction du niveau de langue et des problématiques de garde d’enfant ou de scolarisation, l’insertion professionnelle peut également s’appuyer sur l’accès à la formation professionnelle ou à tous les autres dispositifs de la politique de l’emploi, qui sont tous ouverts aux bénéficiaires de la protection temporaire
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_109.pdf
Arrêté du 21 avril 2022 modifiant l'arrêté du 26 octobre 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie génique indiqués dans le traitement des enfants atteints de déficit en décarboxylase des acides aminés aromatiques (AADC) à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668727
Décret n° 2022-696 du 26 avril 2022 relatif à la surveillance médicale post-professionnelle des salariés ayant été exposés à certains facteurs de risques professionnels.

Notice : le texte simplifie et adapte les modalités de la surveillance post-professionnelle des salariés ayant été exposés à certains facteurs de risques professionnels, financée par la branche accidents du travail - maladies professionnelles du régime général, pour tenir compte notamment de la mise en place de la visite médicale de fin de carrière et de l'état des lieux des expositions qui peut être délivré dans ce cadre. Il étend enfin le champ d'application de la surveillance post-professionnelle aux agents chimiques mutagènes et reprotoxiques, au-delà des agents cancérogènes et des rayonnements ionisants
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668659
Décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité de soins de traitement du cancer.

Notice : le décret fixe les conditions techniques de fonctionnement pour l'activité de soins de traitement du cancer. Certaines de ces conditions techniques de fonctionnement sont rendues également opposables aux pratiques thérapeutiques en cancérologie des activités de soins de médecine nucléaire et de neurochirurgie (signalé pour le paragraphe « Conditions particulières à la modalité : traitements médicamenteux systémiques du cancer)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668609
Décret n° 2022-715 du 27 avril 2022 relatif aux conditions et aux modalités de mise en œuvre du signalement des incidents significatifs ou graves de sécurité des systèmes d'information    

Notice : Le texte définit les catégories d'incidents de sécurité des systèmes d'information des établissements de santé, des hôpitaux des armées, des organismes et services exerçant des activités de prévention, de diagnostic ou de soins et des établissements médico-sociaux devant faire l'objet d'un signalement aux autorités compétentes de l'Etat, ainsi que les conditions et modalités selon lesquelles ils sont traités.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045684180
Décision du 07/03/2022 modifiant la décision du 21/02/2022 définissant les règles de bonnes pratiques prévues à l’alinéa 2 de l’article L. 2323-1 du code de la santé publique (ANSM, 27/04/2022).

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-07-03-2022-modifiant-la-decision-du-21-02-2022-definissant-les-regles-de-bonnes-pratiques-prevues-a-lalinea-2-de-larticle-l-2323-1-du-code-de-la-sante-publique
Il s’agit d’une modification du référentiel des bonnes pratiques en matière de lait maternel pasteurisé issu des lactariums

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-le-nouveau-referentiel-des-bonnes-pratiques-en-matiere-de-lait-maternel-pasteurise-issu-des-lactariums
Décret n° 2022-557 du 14 avril 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers.

Notice : ce décret transfère aux préfets la gestion des différents actes de gestion relatifs aux officiers supérieurs de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires qui relevaient, jusqu'à présent, du ministre chargé de la sécurité civile. Il tire les conséquences, dans les décrets statutaires, du nouveau rôle du représentant de l'Etat. Il transfère aux comités consultatifs départementaux de sapeurs-pompiers volontaires les missions de la commission nationale de changement de grade, y compris dans le champ disciplinaire. Ce décret intègre les évolutions de la formation professionnelle. Il institue des dispositions particulières relatives aux sapeurs-pompiers professionnels exerçant dans les services de l'Etat et de ses établissements publics. Ce décret adapte les correspondances de certains grades et emplois de sapeurs-pompiers professionnels ainsi que certaines indemnités associées, et modifie en conséquence les conditions d'accès au concours interne de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels. Il permet également de reconnaître l'emploi d'infirmier-chef et vient permettre la mise en place de référents de spécialités. Il prend en compte dans les textes applicables les mesures d'application immédiate de la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, notamment la définition des services d'incendie et de secours. Il intègre également les ajustements rendus nécessaires par l'entrée en vigueur du code général de la fonction publique. Enfin, il adapte les compétences des instances locales vis-à-vis des dispenses de formation, ainsi que les conditions d'accès des étudiants en médecine et en pharmacie aux grades concernés d'aspirants de sapeurs-pompiers volontaires.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045590826
Arrêté du 25 avril 2022 relatif à la mobilisation des étudiants et élèves en santé et étudiants des formations préparant à l'exercice des professions à usage de titre dans le cadre d'une crise sanitaire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696909
Arrêté du 25 avril 2022 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux (extension d’indication du Bexsero®, vaccin contre la méningite B, aux enfants de 2 mois à 2 ans pour suivre l’évolution du calendrier vaccinal)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696894
Arrêté du 15 avril 2022 relatif au modèle de convention prévu aux articles R. 5121-70, R. 5121-74-5 et R. 5121-76-6 du code de la santé publique (financement obligatoire du recueil des données des médicaments en accès précoce ou compassionnel)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045638878
Un ensemble de textes pris en conséquence de l’affaire ORPEA :

Décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour personnes âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l'exception des dispositions du 2° de l'article 1er relatives au temps minimum de présence du médecin coordonnateur qui s'appliquent à compter du 1er janvier 2023.

Notice explicative : le décret précise le cadre réglementaire des missions des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) afin de prévoir un conventionnement systématique avec un ou plusieurs établissements de santé du territoire, dont des hôpitaux de proximité, pour organiser l'intervention de structures d'hospitalisation à domicile, d'équipes mobiles ou d'autres appui dans leur mission. Le texte précise également les conditions d'exercice de la nouvelle mission facultative de centre de ressources territorial pour personnes âgées exercée par les EHPAD ou un service autonomie à domicile. Enfin, le décret augmente le temps minimum de présence du médecin coordonnateur en EHPAD (avec un minimum fixé à 0,40 ETP au lieu de 0,25)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696583
Décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amélioration de la transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles.

Notice explicative : le décret renforce transparence financière et budgétaire des établissements et services sociaux et médico-sociaux en rendant obligatoire une comptabilité analytique au niveau de chaque établissement ou service géré par un organisme commercial et en précisant notamment les différents documents transmis à l'appui du dossier communiqué aux autorités de tarification et de contrôle. Il fixe également à cinq ans le délai de rejet des dépenses qui sont manifestement étrangères à la gestion normale d'un établissement ou service et complète. Il renforce l'information et la protection des personnes accompagnées et leurs aidants en prévoyant de nouvelles mentions obligatoires dans les contrats de séjour en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et dans les documents individuels de prise en charge par un service proposant de l'aide et de l'accompagnement à domicile. Il précise les règles de facturation par les EHPAD en cas d'absence du bénéficiaire pour hospitalisation ou en cas de décès d'un résident et par les services à domicile pour certains frais annexes. Enfin, il complète les prestations minimales obligatoires en EHPAD et rend obligatoire la transmission de cinq indicateurs relatifs aux conditions d'accompagnement en EHPAD, en vue de les rendre publics

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696651
Décret n° 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l'accréditation des organismes pouvant procéder à l'évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS).

Notice : le décret définit les modalités d'accréditation, par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par tout organisme européen équivalent signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pour les organismes ayant vocation à réaliser l'évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévue à l'article L. 312-8 du code de l'action sociale et des familles

 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696876
Arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes âgées.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 consacre une mission de centre de ressources territorial. Cette mission vise à permettre aux personnes âgées de vieillir chez elles le plus longtemps possible grâce à un accompagnement renforcé à domicile, lorsque l'accompagnement classique déjà assuré par un service proposant de l'aide ou des soins à domicile n'est plus suffisant pour leur permettre de continuer de vivre chez elles. Il s'agit de développer une alternative à l'entrée à l'établissement. Cette mission peut être portée dans des conditions fixées par le présent arrêté :

- par un EHPAD, ainsi que le prévoit l'article 47 de la LFSS 2022 et l'article D. 312-155-0 du code de l'action sociale et des familles ;

- par un service à domicile, ainsi que le prévoit l'article D. 312-7-2 du code de l'action sociale et des familles.

Cette mission comporte deux modalités d'intervention, qui devront toutes deux être menées conjointement par les centres de ressources territoriaux :

- volet 1 - Une mission d'appui aux professionnels du territoire (formation des professionnels, appui administratif et logistique, mise à disposition de compétences et ressources gérontologiques, gériatriques et de ressources et équipements spécialisées ou de locaux adaptés) ;

- volet 2 - Une mission d'accompagnement renforcé pour des personnes âgées en perte d'autonomie nécessitant un accompagnement à domicile plus intensif, en alternative à l'EHPAD

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045697055
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Newsletter Infovac spécial UKЯAIиE (SPILF, 17/03/2022)

https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/groupe-prevention/covid-19/20220317-nl-ukraine.pdf
Communiqué du 05/04/2022 - Le Gouvernement publie le rapport IGAS-IGF sur la gestion des EHPAD du groupe ORPEA.

Conformément à l’engagement pris par Brigitte Bourguignon, ministre déléguée, chargée de l’Autonomie, lors de son audition devant la mission d’information sur le contrôle des EHPAD du Sénat le 29 mars, le rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et de l’Inspection générale des finances (IGF) sur le groupe ORPEA est rendu public

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-gouvernement-publie-le-rapport-igas-igf-sur-la-gestion-des-ehpad-du-groupe
Synthèse de la mission sur la gestion des établissements pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du groupe ORPEA (IGAS, IGF, mars 2022)
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/040422_synthese_consolidee_anonymisee.pdf
Mission sur la gestion des établissements d’hébergement de personnes âgées dépendantes (EHPAD) du groupe Orpea, rapport complet (IGAS, IGF, mars 2022)
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/vff040422_2022-m-012-06_rapport_definitif_orpea_publiable.pdf
Note du 25/03/2022 de l’ANSM au DGS relative à la possibilité de proroger la date de péremption (7 à 10 ans) de la totalité des lots produits (par la PCA) entre le plus ancien lot dont l’étude de stabilité a été effectuée et le premier lot produit avec la nouvelle péremption à 10 ans

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_ansm_note-peremption-iode_25032022.pdf
Actualisation de la FAQ sur les PUI (ministère de la santé, 23/02/2022)

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/professionnels-de-sante/pharmacie-a-usage-interieur-pui/article/pharmacie-a-usage-interieur-foire-aux-questions
Trimébutine injectable (Debridat et Trimébutine Medisol) : risque de toxicité cardiaque en cas de mésusage (ANSM, 06/04/2022).

Un cas grave d'arrêt cardiorespiratoire a été rapporté chez un patient de 66 ans ayant reçu plusieurs injections intraveineuses directes sur cathéter central, de fortes doses de maléate de trimébutine (100 mg, 3 fois par jour) pour traiter un iléus faisant suite à une chirurgie pour adénocarcinome. Cette utilisation ne fait plus partie des indications de l’AMM depuis 2017, suite à une réévaluation du rapport bénéfice/risque (aucune étude clinique bien menée n’a apporté la preuve de l’efficacité de la trimébutine dans l’iléus paralytique)

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/trimebutine-injectable-debridat-et-trimebutine-medisol-risque-de-toxicite-cardiaque-en-cas-de-mesusage
Ukraine : la Commission aide les réfugiés qualifiés à accéder à des emplois dans l'UE (Commission européenne, 06/04/2022).

La Commission a publié une recommandation sur la reconnaissance académique et professionnelle des qualifications des personnes fuyant l'invasion de l'Ukraine par la Russie

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/ukraine-la-commission-aide-les-refugies-qualifies-acceder-des-emplois-dans-lue-2022-04-06_fr
L'UE développe ses réserves stratégiques afin de pouvoir faire face à des incidents chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires (Commission européenne, 06/04/2022).

Afin d'améliorer la préparation et la réaction de l'UE face aux menaces chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires, la Commission développe actuellement ses réserves stratégiques en matière de capacités de réaction

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/lue-developpe-ses-reserves-strategiques-afin-de-pouvoir-faire-face-des-incidents-chimiques-2022-04-06_fr
Ukraine : prise en charge des soins et des tests de dépistage au Covid-19 (ameli.fr, 07/04/2022)
https://www.ameli.fr/laboratoire-d-analyses-medicales/actualites/ukraine-prise-en-charge-des-soins-et-des-tests-de-depistage-au-covid-19
Mon espace santé : qui peut accéder aux données ? (ameli.fr, 07/04/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/mon-espace-sante-qui-peut-acceder-aux-donnees-0
Procédure de navigation VIH test, Laboratoires / SIDA Info Service (Sida Info Service, 31/03/2022).

Cette procédure est destinée à accompagner le laboratoire lors de la découverte d’une sérologie VIH positive dans le cadre du programme « au labo sans ordo » permettant au patient un recours direct à un test VIH gratuit en LBM, sans prescription médicale

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_sis_procedure-vih+_31032022.pdf
Infliximab (Remicade, Flixabi, Inflectra, Remsima et Zessly) : différer l’utilisation de vaccins vivants chez les nourrissons exposés in utero ou pendant l’allaitement (ANSM, 07/04/2022).

L’infliximab traverse le placenta et a été détecté dans le sérum de nourrissons jusqu’à 12 mois après la naissance. Après une exposition in utero, les nourrissons peuvent présenter un risque accru d’infections, y compris des infections disséminées graves pouvant devenir fatales

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/infliximab-remicade-flixabi-inflectra-remsima-et-zessly-differer-lutilisation-de-vaccins-vivants-chez-les-nourrissons-exposes-in-utero-ou-pendant-lallaitement
L’utilisation de vaccins vivants atténués, comme le ROR ou BCG, doit être différée chez les enfants de mères traitées par infliximab pendant la grossesse ou l’allaitement (ANSM, 07/04/2022).

Les défenses immunitaires des nourrissons exposés à l’infliximab pendant la grossesse ou pendant l’allaitement peuvent être diminuées du fait du passage de cette molécule dans le sang du fœtus et dans le lait maternel. De ce fait, il existe un risque d’infection chez ces nourrissons. La vaccination par un vaccin vivant atténué (tels que les vaccins ROR ou BCG) de ces nourrissons doit donc être décalée à 12 mois après la naissance et n’est pas recommandée pendant l’allaitement sauf si l’infliximab est indétectable dans le sang de l'enfant

https://ansm.sante.fr/actualites/lutilisation-de-vaccins-vivants-attenues-comme-le-ror-ou-bcg-doit-etre-differee-chez-les-enfants-de-meres-traitees-par-infliximab-pendant-la-grossesse-ou-lallaitement
L’Assurance Maladie appelle à la prudence face aux tentatives de hameçonnage (ameli.fr, 07/04/2022)

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-04-07-cp-phishing
Ségur du numérique pour la biologie médicale : dernière ligne droite pour les commandes de logiciels financés par l’État (CNOP, 01/04/2022).

La période de planification des opérations avec les éditeurs et de passation du bon de commande « Prestation Ségur vague 1 », pour la prise en charge financière par l’État des mises à jour de logiciels de biologie médicale, se termine en juillet 2022. L’essentiel des démarches pour les laboratoires de biologie médicale (LBM) en ville et en établissements de santé

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Segur-du-numerique-pour-la-biologie-medicale-derniere-ligne-droite-pour-les-commandes-de-logiciels-finances-par-l-Etat
Ségur du numérique pour l’officine : la liste des éditeurs de LGO candidats au référencement est publiée (CNOP, 07/04/2022)

Dans le cadre du Ségur numérique en Santé, les éditeurs de logiciels de gestion d’officine avaient la possibilité, depuis le 2 février 2022 jusqu’au 31 mars, de déposer une candidature pour être  référencés “Ségur”.  La liste des candidats vient d’être publiée sur le site de l’Agence du numérique en santé (ANS). Une première étape de franchie pour la poursuite du processus

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Segur-du-numerique-pour-l-officine-la-liste-des-editeurs-de-LGO-candidats-au-referencement-est-publiee
Téléconsultation : découvrir la nouvelle Charte de bonnes pratiques (ameli.fr, 08/04/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/teleconsultation-decouvrir-la-nouvelle-charte-de-bonnes-pratiques
Vocabulaire de la biologie (liste de termes, expressions et définitions adoptés)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045537113
Coqueluche : vacciner la femme enceinte pour protéger le nouveau-né (HAS, 12/04/2022).

La Haute Autorité de santé (HAS) recommande de vacciner les femmes enceintes contre la coqueluche afin de protéger le nouveau-né chez qui cette maladie est particulièrement dangereuse. Cette vaccination doit être effectuée à partir du deuxième trimestre de chaque grossesse, de préférence entre les semaines d'aménorrhée 20 et 36. Si la vaccination n’a pu être réalisée pendant la grossesse, la HAS préconise le maintien de la stratégie de cocooning, qui consiste à vacciner l’entourage et la mère le plus rapidement possible à la naissance de l’enfant.

En mars 2018, la Haute Autorité de santé s’était prononcée en faveur de la vaccination contre la coqueluche chez la femme enceinte dans un contexte épidémique à Mayotte. Elle se prononce aujourd’hui en faveur de la vaccination de la femme enceinte sur l’ensemble du territoire, dans une recommandation qui sera intégrée dans le calendrier vaccinal de 2022

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3331263/fr/coqueluche-vacciner-la-femme-enceinte-pour-proteger-le-nouveau-ne
Recommandation vaccinale contre la coqueluche chez la femme enceinte (HAS, 12/04/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3084228/fr/recommandation-vaccinale-contre-la-coqueluche-chez-la-femme-enceinte
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (ANSM, 15/04/2021 actualisé le 13/04/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
Arrêté sur les actes autorisés aux IPA (infirmiers en pratique avancée) : proposition des biologistes médicaux !

Les biologistes médicaux inquiets suite à la parution de l’arrêté du 11 mars fixant les listes autorisées aux infirmiers en pratique avancée (communiqué du 14/04/2022)

https://lesbiologistesmedicaux.fr/la-biologie-medicale-2~/communique-de-presse-sjbm~/960-arrete-sur-les-actes-autorisees-aux-ipa-proposition-des-biologistes-medicaux
MINSANTE n°2022_27, version REPLY du 26/04/2022 : Grippe d'origine aviaire ou porcine

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-27_26042022.pdf
Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro : le nouveau cadre règlementaire s’appliquera par étapes à partir du 26 mai 2022 (CNOP, 14/04/2022).

Le règlement (UE) 2017/746  applicable au 26 mai 2022, refond le cadre réglementaire relatif à la mise sur le marché des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (DM-DIV) dans l’Union européenne. Des dispositions transitoires ont été introduites fin janvier par le règlement (UE) 2022/112  afin d’échelonner les délais d’application pour les DM-DIV à risque, y compris les dispositifs fabriqués et utilisés au sein d’un même établissement de santé
http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro-le-nouveau-cadre-reglementaire-s-appliquera-par-etapes-a-partir-du-26-mai-2022
Tétanos en France : données épidémiologiques 2021 (SpF, 14/04/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/tetanos-en-france-donnees-epidemiologiques-2021
Cancer colorectal : des kits de dépistage bientôt délivrés en officine (CNOP, 14/04/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Cancer-colorectal-des-kits-de-depistage-bientot-delivres-en-officine
Ukraine et Covid-19 : documentation multilingue et rattrapage vaccinal (MSS, 15/04/2022).

Pour répondre aux besoins des personnes déplacées suite au conflit en Ukraine, l’ensemble de la documentation destinée au grand public concernant le Covid-19 et la vaccination est accessible en français et en ukrainien. Une partie des documents est également accessible en russe. Une documentation destinée aux professionels de santé français permet également d’organiser le rattrappage vaccinal pour les Ukrainiens se trouvant en France

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/ukraine-et-covid-19-documentation-multilingue-et-rattrapage-vaccinal
Accueil en France des déplacés d’Ukraine (MSS, actualisation du 15/04/2022)

Accueil d’urgence, accès aux soins et prévention santé, hébergement, enfance et petite enfance… Retrouvez sur cette page une sélection de ressources clés, en français, en ukrainien et en russe, mises à la disposition des personnes ayant quitté l’Ukraine en raison du conflit et des différents acteurs impliqués à leur côtés : soignants, associations, collectivités…

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/accueil-ukraine
COVID-19 et accès aux soins en France : informer les réfugiés en provenance d’Ukraine (SpF, 07/04/2022).

Santé publique France met à disposition plusieurs documents traduits en ukrainien et en russe concernant l’accès aux soins et à la prévention ainsi que les gestes de prévention, les tests et la vaccination proposée en France aux adultes et enfants face à l’épidémie de COVID-19

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/covid-19-et-acces-aux-soins-en-france-informer-les-refugies-en-provenance-d-ukraine
L’ABM a mis un en place un comité de suivi de la loi Bioéthique du 2 aout 2021 :

· 1er comité le 15 novembre 2021 :

https://presse.agence-biomedecine.fr/mise-en-oeuvre-de-la-loi-de-bioethique-lagence-de-la-bioethique-organise-la-1ere-reunion-de-comite-de-suivi/
· 2nd comité le 14 février 2022 :

https://presse.agence-biomedecine.fr/mise-en-oeuvre-de-la-loi-de-bioethique-lagence-de-la-biomedecine-a-reuni-le-comite-national-de-suivi-pour-la-deuxieme-fois-2/
· Le 3ème comité aura lieu en mai

Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 15. Saison 2021-2022 (SpF, 20/04/2022).

L’épidémie de bronchiolite est achevée dans toutes les régions de France métropolitaine depuis la semaine 06/2022. Stabilisation depuis 8 semaines des indicateurs syndromiques relatifs à la bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans. Les indicateurs virologiques relatifs au VRS sont à des niveaux très bas. Poursuite de l’épidémie à La Réunion et à Mayotte. Arrêt de la publication du bulletin hebdomadaire cette semaine. Une nouvelle publication sera réalisée si la situation épidémique le justifie

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-15.-saison-2021-2022
Tuberculose : la télédéclaration, c’est via l’application e-DO (CNOP, 21/04/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Tuberculose-la-teledeclaration-c-est-via-l-application-e-DO
La substitution en officine est autorisée pour deux premiers groupes biologiques similaires (CNOP, 21/04/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/La-substitution-en-officine-est-autorisee-pour-deux-premiers-groupes-biologiques-similaires
Fuite de données de santé : sanction de 1,5 million d’euros à l’encontre de la société DEDALUS BIOLOGIE (CNIL, 21/04/2022).

Le 15 avril 2022, la formation restreinte de la CNIL a sanctionné la société DEDALUS BIOLOGIE d’une amende de 1,5 million d’euros, notamment pour des défauts de sécurité ayant conduit à la fuite de données médicales de près de 500 000 personnes

https://www.cnil.fr/fr/fuite-de-donnees-de-sante-sanction-de-15-million-deuros-lencontre-de-la-societe-dedalus-biologie
Comment les agents pathogènes résistants aux médicaments présents dans l'eau pourraient déclencher une nouvelle pandémie (Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), 06/04/2022)

https://www.unep.org/fr/actualites-et-recits/recit/comment-les-agents-pathogenes-resistants-aux-medicaments-presents-dans
Semaine européenne de la vaccination du 25 avril au 1er mai 2022 : la vaccination progresse, les efforts de chacun doivent se poursuivre (SpF, 25/04/2022).

La semaine européenne de la vaccination (SEV), coordonnée chaque année au niveau national par le Ministère des Solidarités et de la Santé et Santé publique France et pilotée en régions par les Agences Régionales de Santé (ARS), se déroulera du 25 avril au 1er mai 2022

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2022/semaine-europeenne-de-la-vaccination-du-25-avril-au-1er-mai-2022-la-vaccination-progresse-les-efforts-de-chacun-doivent-se-poursuivre
Calendrier des vaccinations 2022

Le calendrier des vaccinations 2022 est rendu public ce jour. Elaboré par le ministère chargé de la Santé, après avis de la Haute autorité de santé (HAS), le calendrier des vaccinations rassemble l’ensemble des recommandations applicables aux personnes résidant en France en fonction de leur âge et émet les recommandations vaccinales « générales » et des recommandations vaccinales « particulières » propres à des situations spécifiques (risques accrus de complications, d’exposition ou de transmission) ou à des expositions professionnelles.

Le calendrier des vaccinations 2022 introduit de nouvelles recommandations :

- La vaccination contre le méningocoque B est recommandée chez l’ensemble des nourrissons à partir de 2 mois et jusqu’à l’âge de 2 ans

- La vaccination contre la coqueluche est recommandée chez la femme enceinte à partir du deuxième trimestre de grossesse, en privilégiant la période entre 20 et 36 semaines d’aménorrhée (absence de règles), afin d’augmenter le transfert des anticorps maternels et d’assurer une protection optimale du nouveau-né.

- La vaccination contre la grippe saisonnière est recommandée chez les professionnels exposés dans le cadre professionnel aux virus grippaux porcins et aviaires.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/calendrier-des-vaccinations-2022
Le calendrier vaccinal 2022

https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal
Inspection à l’IHU-Méditerranée Infection et à l’AP-HM : l’ANSM saisit à nouveau la justice et engage des poursuites administratives (ANSM, 27/04/2022).

Nous publions ce jour les rapports finaux de l’inspection conduite à l’Institut hospitalo universitaire-Méditerranée Infection de Marseille (IHU) et à l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille (AP-HM), suite à des signalements dans le cadre de notre dispositif de lanceurs d’alerte. L’inspection révèle de graves manquements et non-conformités à la réglementation des recherches impliquant la personne humaine (RIPH), notamment sur le plan éthique.

Nous saisissons de nouveau la procureure de la République de Marseille au titre de l’article 40 du code de procédure pénale et engageons des poursuites administratives

https://ansm.sante.fr/actualites/inspection-a-lihu-mediterranee-infection-et-a-lap-hm-lansm-saisit-a-nouveau-la-justice-et-engage-des-poursuites-administratives
Remboursements de soins à fin mars 2022 (ameli.fr, 26/04/2022).

Les remboursements de soins du régime général et anciens affiliés RSI évoluent de +10,0% sur les douze derniers mois, dans un contexte toujours marqué par le dynamisme des dépenses liées à la crise sanitaire

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-04-26-cp-depenses-fin-mars-2022
Rougeole en France : données annuelles 2021 (SpF, 28/04/2022).

A l’occasion de la Semaine de la vaccination, Santé publique France publie les données annuelles de surveillance de la rougeole en France en 2021 montrant une quasi-absence de circulation du virus, probablement du fait de l’amélioration de la couverture vaccinale chez les nourrissons et des mesures mises en place pour lutter contre l’épidémie de COVID-19

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/rougeole-en-france-donnees-annuelles-2021
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 16. Saison 2021-2022 (SpF, 27/04/2022).
En métropole :  Forte diminution de l’ensemble des indicateurs de la grippe au niveau national et régional. Toutes les régions toujours en phase épidémique.

En Outre-mer :  La Réunion : en phase pré-épidémique depuis S15. Mayotte : en phase pré-épidémique depuis S14

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-16.-saison-2021-2022
Extension des compétences des pharmaciens d’officine (CNOP, 26/04/2022).

Recommandé par la Haute Autorité de Santé (HAS) et prévu dans la nouvelle convention pharmaceutique, l’élargissement des compétences vaccinales des pharmaciens d’officine à quatorze nouvelles maladies en plus de la grippe saisonnière, est encadré par le décret n°2022-610 du 21 avril 2022 et deux arrêtés parus au journal officiel du 23 avril 2022

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Extension-des-competences-des-pharmaciens-d-officine
Pharmaciens de sapeurs-pompiers : un décret précise l’organisation des services d’incendie et secours (SDIS), CNOP, 28/04/2022.

Un décret paru le 16 avril 2022 au Journal officiel, entré en vigueur au lendemain de sa publication, modifie certaines dispositions relatives aux sapeurs-pompiers. Concernant les pharmaciens, il adapte les conditions d’accès des étudiants à certains grades

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Pharmaciens-de-sapeurs-pompiers-un-decret-precise-l-organisation-des-services-d-incendie-et-secours-SDIS
Tentative d'usurpation de cartes e-CPS : restez vigilant (CNOP, 28/04/2022).

Des piratages de cartes e-CPS des professionnels de santé continuent d’être observés. Des notifications frauduleuses sont déclenchées sur leur téléphone mobile sollicitant leur accord permettant ainsi d’usurper leur identité et d’accéder aux services numériques. Quels sont les pièges à éviter ?

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Tentative-d-usurpation-de-cartes-e-CPS-restez-vigilant
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